
2 modalités d’accueil: 
• À la demi journée : matin avec repas 

• À la journée 
 

Sorties thématiques, temps calmes, jeux,  animations pour 
tout âge,… Chaque enfant  trouvera l’activité qui lui 

correspond. 

ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI 
Année 2021-2022 

Mutualisation avec LE BREUIL 
 

 

 

Inscriptions : jusqu’au dimanche 
minuit avant le jour de l’accueil 
EN CONTACTANT le service enfance jeunesse 
 
Se munir des justificatifs suivants : 
V Attestation d’assurance (responsabilité civile) 
V Quotient familial pour le mois de l’Accueil  
V Carnet de santé ou photocopie des vaccinations 
V Attestation participation CE. 

Toutes désinscriptions prévenues moins 
d’une semaine à l’avance sera facturée (sauf 

sur présentation d’un certificat médical). 

Contact : service enfance-jeunesse – 06.27.65.05.47  
responsable.enfancejeunesse@mairiesaintsernindubois.fr   

Pour les enfants scolarisés en maternelle et élémentaire. 

Accueil : le matin (8h-9h) 

Départs : après le repas (13h30 – 14h) ou le soir (17h- 18h)  
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